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POINT 85 DE L'ORDRE DU JO·U R

Rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa dix-neuvieme session (suite)
[A/6709/Rev.1 et Corr.1 et 3]

1. M. FRANCIS (Jamaique) desire tout d'abord sou
haiter la bienvenue aux quatre membres de la Cour
internationale de Justice. 11 est important que les'
institutions judiciaires internationales restent en
contact avec le veritable milieu sociologique et intel
lectuel de la communaut~mondiale qu relles servent,
et la Sixieme Commission, ou sont representes les
principaux courants de la pensee juridique dans le
monde contemporain, est le lieu par excellence ou
elles peuvent le faire.

2. La delegation jamaiquaine tient a indiquer com
bien elle est satisfaite du rapport de la Commission
du droit international (A/6709/Rev.l et Corr.l et 3)
et de 1'expose tres clair qu 'en a fait le President de
cette Commission. Si les travaux de la Commission
du droit international restent adaptes de si pres aux
besoins des Nations Unies, cela tient non seulement
a la haute competence juridique de ses membres mais
aussi aux l;>onnes relations qUi existent entre cette
Commission et la Sixieme Commission, certains
representants siegeant successivement ou concur
remment dans ces deux organes. Cette relationlaisse
bien augurer du succes des travaux'de la Commission
du droit international qui a pour but "de promouvoir
le developpement progressif du droit international et
sa codification n !i.

3. Parlant ensuite des travaux de la Commission
relatifs au projet d'articles sur les missions spe
ciales (ibid., chap. 11), le representant de la Jamaique
dit que sa delegation souscrit en general aux principes
fondamentaux qUi ont entra1ne sa redaction, redaction
partictili~rementpertinente a 1'heure actuelle, et ce
pour deux principales raisons. Premierement, la
"diplomatie ad hoc" est maintenant devenue un element
courant de la pratique des Etats, utilisee paralleIe
ment avec les institutions et procedures normales
des relations diplomatiques. Deuxiemement, a une

lJ Voir Statut de la Commission du droit international (publication
des Nations Unies, nurn€lro de vente: 62.V.2.), art. I, par.:1.
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epoque ou 1'on fait peu de cas des principes et des
pratiques, m~me g€m~ralement reconnus, il importe
d'etablir des regles dans ce domaine ou il n'y en a
jamais eu aucune qui soit bien definie.

4. La delegation jamaiquaine n'ayant pas encore ete
en mesure d'etudier le projet d'articles avec toute
l'attention qu'il merite, M. Francis souhaite reserver
pour le moment la position de son gouvernement, mais
il aimerait faire quelques observations preliminaires.
La delegation jamaiquaine approuve particulierement
les articles 5 et 6 qui prevoient, respectivement,
1'envoi d 'une mission speciale commune par deux ou
plusieurs Etats et 1'envoi de missions speciales par
deux ou plusieurs Etats pour traiter d'une question
d'interet commun. Venant d'une regionoulespaysont,
dans une large mesure, des interets economiques
internationaux communs, la delegation jamaiquaine
estime que ces dispositions faciliteront beaucoup la
procedure de 1'approche regionale que ces pays ont
parfois adoptee dans des domaines particuliers du
commerce international.

5. La delegation jamaiquaine partage 1'avis du repre
sentant de Ceylan (95geme seance) selon lequel il
conviendrait de developper les termes de 1'article 7
afin qu'il soit bien clair qu 'en soi 1'envoi d 'une mis
sion sp~ciale dans un Etat ou sa r~ception par un
autre Etat ne vaut pas reconnaissance. Par contre,
M. Francis ne pense pas que le probleme de la recon
naissance n'ait aucun rapport avec celui des missions
speciales. Le projet d'articles ne doit pas passer
sous silence la question de savoir si la reconnaissance
resulte ou non du contact etabli entre deux Etats du
fait de l'envoi ou de la reception d'une mission spe
ciale; ce faisant, on pourrai,t compromettre 1'un des
objectifs des missions speciales, qUi est de favoriser
les .relations amicales entre Etats, car un malentendu
pourrait facilement na1tre entre deux Etats sur la
question de savoir si 1'envoi ou la reception d'une
mission speciale constitue en fait un acte de recon
naissance.

6. Certaines delegations ont exprime 1'opinion que
les immunites et privileges proposes dans le projet
d'articles etaient trop etendus. La Jamalque reconna1t
qU'il ne faut pas accorder aux missions speciales plus
d'immunites et de privileges qU'il n'est necessaire,
mais rien n'indique clairement que cette limite ait ete
depassee. Ne souhaitant pas prejuger le resultat des
deliberations, la delegation jamaiquaine se reserve de
revenir plus tard sur cette question. Neanmoins,
M. Francis estime que la Commission a eu raison
d'enumerer les divers immunites et privileges car il
s'agit la d'un domaine ou en s'en tenant a des gene
ralites on a souleve plus de problemes que 1'on en re
sout. En outre, la Commission ayant juge preferable
de ne pas faire de distinction entre les missions
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speciales, que ce soit en fonction de leurs attributions
ou de leur niveau, il lui aurait ete difficile de pre
senter un projet d'articles clans lequellerj! privileges
et immunites auraient ete strictement delimites. La
question n'est pas de savoir siles privileges et immu
nites sont trop etendus, pUisqu 'ils doivent etre accordes
sur la base de la reciprocite, mais bien de savoir s'ils
peuvent donner lieu ades abus, et il n 'est pas possible
a ce stade de le dire de fagon categorique.

7. En ce qui concerne la procedure a suivre pour
incorporer le projet d'articles dans une convention
multilaterale, la proposition tendant a ce que cette
t§.che soit confiee a la Sixieme Commission et celle
tendant a ce qu 'une conference speciale soit convoquee
a cette fin presentent a la fois des avantages et des
inconvenients. En plus des deux raisons - le calen
drier tres charge des conferences et les incidences
financieres - deja avancees par d'autres orateurs
pour s'opposer a la reunion d'une conference, il y a
aussi la question de commodite qui est tres importante.
Dans les circonstances actuelles, la delegation jamai
quaine pense que cette t§.che devrait etre confiee a la
Sixi~me ComIrJ:ission, et c 'est avec le plus grand
interet qu 'e11e envisagerait toute proposition en ce sens
qui prevoirait la creation d'un groupe de travail tres
representatif, celui-ci devant commencer ses travaux
assez longtemps avant le debut de la session consi
deree de l'Assemblee generale.

8. En ce qui concerne le chapitre III du rapport de
la Commission, la delegation jamaiquaine approuve en
general le futur programme de travail. Elle approuve
le fait que la priorite ait ete donnee aux travaux sur
la succession en matiere de traites, question qUi est
devenue plus urgente puisque le projet d'articles sur
le droit des traites est maintenant pret a etre exa
mine. Le fait que la Commission ait decide de proceder
a un examen general de son programme et de ses
methodes de travail a sa vingtieme session indique
qU'e11e va de l'avant et sa cooperation active avec
des comites juridiques regionaux montre combien
elle est consciente du fait que le droit international
doit continuer a etre elabore a partir des experiences
acquises dans toutes les regions representatives de
la communaute mondiale. La delegation jamaiquaine
se felicite de ce que la Commission ait co11abore a
1'organisation de la troisieme session du Seminaire
de droit international organise a1'intention d 'etudiants
venant de pays en voie de developpement et ait decide
de continuer a fournir une aide dans ce domaine.

9. M. ESPEJO (Philippines) rend hommage a la
memoire de M. de Luna et prie le representant de
1'Espagne de bien vouloir transmettre a safami11e les
sinceres condoleances de la delegation philippine.

10. Le representant des Philippines s 'associe aux
autres membres de la Commission pour souhaiter
la bienvenue aux membres cle la Cour internationale
de Justice qUi participent aux travaux de la session.
n espere que leur presence constituera un precedent
pour les sessions ulterieures.

11. M. Espejo felicite le President de la Commission
du droit international de 1'excellent expose qU'il a fait
sur le rapport de la Commission et il felicite la
Commission du travail precieux qu 'e11e a accompli a
sa dix-neuvi~me session. Le chapitre du rapport

ayant trait aux missions sp~ciales represente un pas
en avant dans 1'elaboration du droit international. Les
Philippines, qui ont, dans le passe, envoye des missions
speciales dans differents pays, se felicitent de 1'elabo
ration du projet d'articles et l'etudient avecattention..
M. Espejo se contentera, pour le moment, de faire
quelques observations preliminaires.

12. Le representant des Philippines a note que lors
de 1'elaboration du projet d'articles la Commission
avait tenu compte des commentaires et suggestions
des gouvernements. A la qUinzieme session de 1'As
semblee generale, lorsque le rapport de la Commission
sur les travaux de sa douzieme sessionY avait ete
examine par la Sixieme Commission, la deH'3gation des
Philippines avait propose une definition de 1'expression
"mission speciale" (663eme seance), definition dont
certaines idees, par exemple le caractere temporaire
et representatif de la mission speciale et le caractere
specifique des t§.ches qui lui incombent, sont main
tenant incorporees dans la definition donnee par la
Commission.

13. La delegation philippine partage les vues expri
mees par d'autres delegations selon lesquelles il
faudrait uniquement accorder a une mission speciale
les privileges et immunites strictement necessaires
a 1'accomplissement de la t§.che qui lui est confiee.
La Commission a, a juste titre, tenu compte des
circonstances speciales qui existent dans le cas de
missions dites "a unniveau eleve" qUi peuvent compter
parmi. leurs membres un chef d'Etat ou de gouverne
ment ou un ministre des affaires etrangeres.

14. Le pro jet d'articles c0nstitue une base valable
pour la conclusion d 'une convention multilaterale
sur les missions speciales. Par souci d'economie
et pour des raisons d'ordre pratique, l'elaboration
d 'une convention de ce genre peut etre confiee a la
Sixieme Commission a une de ses futures sessions.
Neanmoins, la delegation philippine reconna1t la per
tinence des arguments presentes, par le Royaume-Uni
en particulier, en faveur de la reunion d'une confe
rence de plenipotentiaires pour 1'elaboration d 'une
convention (960eme seance) et elle n'exclut pas cette
possibilite. Les travaux portant sur une convention
devraient toutefois commencer d~s que possible, de
preference avant 1970.

15. La delegation philippine felicite la Commission
de sa decision d'etudier la question de la succession
d 'Etats et de gouvernements sous trois rubriques
speciales et de confier chaque rubrique aun rappor
teur special, ce qui, sans aucun doute, permettra de
faire progresser plus rapidement 1'etude de cette
question.

16. En tant que pays en voie de developpement, les
Philippines apprecient hautement la valeur et l'impor
tance des trois sessions du Seminaire .du droit inter
national qui se sont tenus avec succesj elles esperent
que cette pratique sera maintenue et que les pays
qui sont en mesure de le faire continueront a financer
le Seminaire.

17. M. ENGO (Cameroun) souhaite la bienvenue aux
quatre membres de la Cour internationale de Justice,

Y Documents· officiels de l'Assernblee generale, 9uinzi~e session.
Supplement No 9.
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dont la presence temoigne d 'une prise de conscience
de plus en plus nette de la cooperation qu 'exige le
processus de developpement progressif et de codifica
tion du droit international ainsi que de la necessite
de mettre au point des procedures juridiques per
mettant d 'assurer l'application efficace de ce point.

18. La delegation camerounaise regrette que le
Rapporteur special sur les relations entre les Etats
et les organisations intergouvernementales n'ait pu
assister a la plus grande partie de la session de la
Commission. La delegation camerounaise s'interesse
particulierement a cette question, et elle espere qu 'une
attention particuliere sera accordee aux procedures
et aux pratiques auxquelles donnent actuellement
naissance les activites interetatiques et internationales
en Afrique. La Commission du droit international doit
etudier la pratique generale des nations dans le monde
entier, car I' experience de I' Europe n 'offre pas aelle
seule un tableau complet de la situation.

19. Au nom de sa delegation, M. Engo remercie le
President de la Commission du droit international de
sa pr€sentation du rapport et M. Milan Bartos, rap
porteur special sur la question des missions speciales,
du travail precieux qU'il a accompli. La delegation
camerounaise peut difficilement, a 1'heure actuelle,
commenter en detail le projet d'articles. Apres une
premiere lecture, elle ne pense pas que le projet
d'articles soit entierement satisfaisant et elle se
reserve le droit de formuler ulterieurement des
observations.

20. Passant au probleme plus urgent de la procedure
a adopter pour l'elaboration d'une convention sur les
missions sp€lciales, le repr€lsentant du Cameroun
dit qu'il est conscient des avantages que presente
chacune des deux possibilit€s: soit confier cette Ul.che
a la Sixieme Commission, soit la confier aune conf€l
rence de pl€mipotentiaires. La delegation camerou
naise n'a pas encore regu d'instructions en ce qUi
concerne le choix a bire entre ces deux solutions,
mais elle voudrait proposer que la decision finale
soit reportee a la vingt-troisieme session de 1'Assem
blee generale. Tous travaux sur les missions speciales
n€lcessitent une longue preparation, et la procedure
doit etre etudiee avec soin. En outre, comme les
commentaires des gouvernements sur le projet d'ar
ticles ne seront vraisemblablement pas soumis avant
1968, il serait difficile, voire impossible, de com
mencer a travailler sur une convention des 1968.
Les commentaires faits par les gouvernements peuvent
influencer la decision de la Sixieme Commission
quant a la procedure a suivre. Une autre raison qui
justifierait que la Commission remette a plus tard sa
decision sur la procedurea suivre est que cela creerait
des difficultes considerables pour les pays en voie de
developpement si deux conventions importantes de
vaient etre etudiees en 1968, en plus des travaux
ordinaires de la Sixieme Commission et des taches
qUi requierent l'attention des representants dans
leurs propres pays.

21. M. Engo serait reconnaissant aux delegations qUi
souhaitent confier 1'elaboration de la convention a la
Sixieme Commission de bien vouloir donner quelques
precisions sur les methodes de travail que la Com
mission devrait, a leur avis, adopter. Il serait peut
etre utile de donner un apergu du calendrier et de la

procedure qUi permettraient a la Commission d'exa
miner cette question en meme temps que les ques
tions figurant normalement a son ordre du jour. La
delegation camerounaise aimerait egalement avoir
une idee du temps qu'il faudrait pour terminer une
convention sur les missions speciales. Elle prefe
rerait que toute decision sur la procedure soit reportee
a la session suivante, mais elle reste disposee le cas
echeant a modifier sa position.

22. En ce qui concerne le chapitre III du rapport de
la Commission, M. Engo se felicite de l'attention
continue accordee a 1'enseignement, a l'etude et a
la diffusion du droit international. Les reunions du
Seminaire de droit international stimulent l'interet
de la jeunesse mondiale pour un domaine qui joue un
rclle decisif en ce qui concerne la paix et les relations
amicales entre Etats. Le representant du Cameroun
espere que des Etats continueront a fournir des fonds
a cette fin.

23. M. Engo rend hommage a M. de Luna. Il presente
au representant de 1'Espagne les condoleances de sa
delegation et dit combien est profondement ressentie
la perte d'un juriste eminent et devoue.

24. M. YAKIMENKO (Republique socialiste sovietique
d'Ukraine) felicite la Commission du droit interna
tional, et en particulier M. Bartos, du travail utile
et de l'oouvre de pionniers qu'ils ont accomplis en
elaborant le projet d'articles sur les missions spe
ciales, qui represente une contribution importante
a la codification et au developpement progressif du
droit international. La delegation ukrainienne se feli
cite de la presence d 'une disposition aux termes de
laquelle des missions speciales peuvent exister en
l'absence de toutes relations consulaires ou diplo
matiques ou de toute reconnaissance. En fait, dans
des circonstances difficiles, lorsque des Etats ne se
reconnaissent pas, les missions speciales constituent
le moyen le plus effectif, et souvent le seul, permettant
a un Etat souverain d'exercer son droit de maintenir
des negociations et des contacts avec d'autres Etats.

25. 11 est dit dans le commentaire sur 1'alinea a
de l'article premier que ne peut etre consideree
comme une mission speciale celle qui est envoyee
par un mouvement politique en vue d 'entrer en
contact avec un Etat determin€l, ni la mission en
voyee par un Etat en vue d 'entrer en contact avec
un tel mouvement. En pratique, cependant, les
Etats en tant que tels ne sont pas les seuls sujets
reconnus du droit international; il est egalement
necessaire de tenir compte des nations qui luttent
pour leur liberation et parfois contrCllent en fait un
territoire donne. Les membres du Comite peuvent
se souvenir ici de la mission speciale envoyee par
le gouvernement provisoire de la Republique alge
rienne et regue par le Gouvernement suisse afin
d'entamer a Evian, en 1962, des negociations avec le
Gouvernement frangais. Inclure une dispositionclaire
ment enoncee reconnaissant le droit d 'envoyer des
missions de ce genre est non seulement necessaire
mais serait egalement conforme aux vooux et aux
aspirations des peuples qui luttent pour leur indepen
dance.

26. En ce qui concerne le paragraphe 1 de 1'article 25,
la delegation ukrainienne estime qU'il est juste d'indi-
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quer que les locaux d 'une mission speciale sont invio
lables et qu'il n'est pas permis aux agents de 1'Etat de
reception d'y penetrer, sauf avec le consentement du
chef de la mission speciale. Cependant, aucun accord
n'a pu se faire au sein de la Commission en ce qui
concerne la derniere phrase de ce paragraphe qui
dispose que ce consentement peut ~trepresume acquis
en cas d'incendie ou autre sinistre exigeant des
mesures de protection immediate. 11 convient d 'etudier
avec soin les points de vue de ceux qui s'opposent a
1'inclusion d 'une disposition de ce genre. car bien que
ce concept de la violation ne soit pas developpe dans
le commentaire il est clair que 1'adoption de 1'article
25, dans sa redaction actue11e, conduirait a des viola
tions du principe de 1'inviolabilite. Un certain nombre
de delegations - dont ce11e duRoyaume-Uni - se sont
declarees en faveur de cette disposition, mais le repre
sentant de la Republique socialiste sovietique d 'Ukraine
se souvient de la position differente adoptee par le
representant du Royaume-Uni lors de la Conference
des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques qui s 'est tenue a Vienne en 1961. 11 se
rappe11e egalement le cas de 1'incendie qui s 'est pro
duit a 1'ambassade britannique a Moscou il y a quel
ques annees et au cours duquel les membres de la
mission ont fait des difficulMs pour permettre de
penetrer dans les locaux.

27. En fait, une mission speciale assume des taches
presque aussi importantes que lJelles d'une ambas
sade et e11e devrait avoir les m~mes droits et privi
leges que ceux qui sont accordes a une mission diplo
matique permanente. En consequence, la delegation
ukrainienne estime que 1'article 25 devrait ~tre rema
nie de fagon a indiquer clairement que c'est unique
ment avec le consentement d 'un representant de 1'Etat
d 'envoi, et cela en tout temps, qU'il est permis de
penetrer dans les locaux d 'une mission speciale. C 'est
seulement dans ce cas que 1'inviolabilite des locaux
sera reellement garantie. Le paragraphe 1 de 1'article
25 stipule egalement qu'il est possible de demander le
consentement du chef de la mission diplomatique per
manente de 1'Etat d 'envoi, Cette disposition est des
tinee a couvrir les cas ou un differend surgirait
entre le chef d'une mission speciale et les autorites
de 1'Etat de reception en ce qui concerne l'acces aux
locaux et e11e n 'appe11e aucun commentaire dans la
mesure ou elle vise les missions speciales ayant un
statut egal ou inferieur a celui des mi ssions diplo
matiques permanentes, ces dernieres etant des mis
sions politiques habilitees a regler e11es-m~mes les
questions de cet ordre. Toutefois la nouvelle conven
tion s 'appliquerait egalement aux missions dites "a un
niveau eleve" dont le chef aurait un rang plus eleve
que le chef de la mission diplomatique permanente.
11 serait alors injuste que la question soit reglee par
le chef de la mission diplomatique permanente et il
conviendrait de faire figurer dans le projet d 'articles
une disposition qui tiendrait compte de ce cas.

28. Le representant de la Republique socialiste
sovietique d 'Ukraine partage 1'avis de ceux qui ont
recommande qu 'une convention sur les missions
speciales soit elaboree par 1'Assemblee generale,
tant pour des raisons financieres que du fait du
calendrier charge des conferences. Cela ne pourrait
que rehausser le prestige de la Sixieme Commission
et mettre son role en valeur.

29. M. BEAULIEU (Canada) dit que sa delegation
approuve les decisions prises par la Commission
du droit international concernant 1'organisation de
ses futurs travaux. La delegation canadienne approuve
particuli'erement la suggestion tendant a subdiviser
la question complexe de la succession d'Etats et de
gouvernements en rubriques distinctes, mais reliees,
qui seraient examinees par plusieurs rapporteurs
speciaux. La delegation canadienne se felicite du choix
des rapporteurs speciaux pour 1'etude de la succession
en matiere de traites et pour 1'etude de la succession
et des droits et obligations decoulant d 'autres sources
que des traites, choix qu 'e11e considere tres jUdicieux.
E11e juge egalement tres sage de remettre aplus tard
1'examen de plusieurs questions supplementaires qU'il
a ete propose d'inscrire au programme de travail, le
programme de la Commission du droit international
pour 1'annee a venir etant deja lourdement charge.
11 est suggere, au paragraphe 47 du rapport, qu 'une
question "de portee limitee" pourrait ~tre ajoutee au
programme de travail pour ~tre abordee lorsque la
Commission devra temporairement mettre de cote les
questions plus vastes. Mais le representant du Canada
craint qu 'en plagant une question dans cette categorie
on n'amoindrisse son importance, sa caracteristique
essentie11e consistant simplement en ce qu 'e11e peut
@tre etudiee plus a loisir que les autres problemes
dont la Commission est saisie.

30. Comme la Commission prevoit de revoir ses
methodes de travail a sa vingtieme session, il est
peut-~tre opportun de rappeler la proposition deja
faite par le Canada tendant a ce que la Commission
tienne deux courtes sessions ordinaires par an plutot
que de prolonger sa session d 'ete pour tenir ensuite
une session speciale en hiver, comme e11e l'a fait
recemment. M. Beaulieu voudrait exprimer la recon
naissance de sa delegation a 1'Office des Nations
Unies a Geneve et aux membres de la Commission
du droit international pour le succes continu des
sessions du Seminaire de droit international.

31. Sa delegation tient a feliciter tout particuliere
ment M. Bartos pour le travail qU'il a accompli ces
quatre dernieres annees en preparant le projet d'ar
ticles sur les missions speciales. Bien que le Canada
se soit fait une premiere opinion sur le projet d'ar
ticles, il estime que le moment n'est pas encore venu
de proceder a une discussion detaillee de chaque
article dans son libe11e actuel.

32. D'apres les declarations faites a la Sixieme
Commission, il semble que 1'opinion soit partagee entre
deux conceptions fondamentales de 1'importance des
privileges et immunites a accorder aux missions spe
ciales. Le Canada est de 1'avis de ceux pour qui le
statut des missions speciales ne doit pas @tre assimile
vraiment a celui des missions'permanentes et pense
que, en consequence, les immunites consenties aces
dernieres aux termes de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiquesY ne doivent pas
~tre accordees ipso facto aux missions speciales.
L 'octroi de privileges et d'immunites aux missions
speciales doit obElir strictement a des considerations
de bon fonctionnement et ne doit pas a11er au-dela

Y Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunltes
diplomatiques, Documents officiels, vol. 11 (publication des Nations
Unles. numero de vente: 62.X.l). p. 91.
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du minimum requis pour assurer 1'execution efficace
des tllches assignees a ces missions. L'opinion con
traire .est que les missions sp~ciales doivent jouir
d'une large gamme de privileges et d'immunites.

33. La delegation canadienne ne pense pas qu'il soit
vraiment necessaire que la Sixieme Commission
discute de cette question actue11ement. Quoi qU'il en
soit, il faudra surmonter ces divergences fondamen
tales d'opinion avant de pouvoir rediger un code
adequat et generalement acceptable regissant les
missions speciales. Cela etant, et compte tenu du fait
que les projets d'articles sont tres complets et
detailles, il faudrait se preoccuper de la fagon dont
ils devraient finalement ~tre enonces dans une conven
tion et de l'instance la mieux a m~me d'accomplir
cette tllche. La delegation canadienne pense que ce
serait une erreur de prendre une decision hative a
ce sUjet et ne voit pas de raison urgente de le faire
a la session actue11e. En consequence, le Canada
espere que les projets de resolution qui pourront
~tre presentes sur la question contiendront un para
graphe faisant appel a tous les Etats Membres pour
qU'ils presentent des observations completes sur les
articles au mois de juin, ou au plus tard au mois de
juillet, et qu'ils demandent a 1'Assembl~e g~n~rale de
ne pas prendre ·de d~cision avant sa vingt-troisi~me

session sur la r~uniond 'une conf~rencesp~ciale.Grace
a cette proc~dure, tous les membres pourraient au
moins, lors de cette session, evaluer la part de
desaccord qu'il leur restera asurmonter avant d'adop
ter une convention. Entre-temps, on aurait le temps
de tenir des consultations sur la procedure a suivre
pour l'adoption de la convention; cela permettrait
aussi au Secretariat de preparer une documentation
detaillee sur la possibilite de tenir une conference,
ou un programme de rechange concernant la fagon dont
la Sixieme Commission pourrait s 'occuper e11e-m~me
de la question ala vingt-quatrieme session de l'Assem
blee generale. M. Beaulieu espere que cette suggestion
sera retenue par le Comit~ au cas ou une autre d~ci

sion ne pourrait ~tre prise a 1'unanimite.

34. M. KHASHBAT (Mongolie) dit que le rCHe du droit
international dans le monde moderne est de regir
les relations entre les Etats aux regimes politiques
et sociau~ differents, d 'encourager le developpement
de ces relations sur la base de la coexistence paci
fique et ainsi de servir d'instrument important pour
le maintien et le renforcement de la paix. Cela etant,
la d~l~gation mongole attache la plus grande im
portance a la codification et au developpement pro
gressif du droit international, notamment le droit des
missions speciales, qui est a son avis un tres bon
moyen d'ameliorer la comprehension mutuelle et
d'etablir des relations amicales entre les Etats.

35. La Commission du droit international a accompli
une tache importante a sa dix-neuvieme session,
notamment en redigeant les projets d 'articles sur
les missions speciales, qui traitent d'un domaine
nouveau et relativement peu etudie du droit interna
tional. Le principal merite de ce projet d'articles
est d'offrir une solution qui veut ~tre acceptable par
tous. La delegation mongole estime que ces articles
peuvent servir de base acceptable en vue de 1'elabo
ration et de 1'adoption d 'une convention internationale
separee sur les missions speciales, avec les rubriques

deja proposees, en y apportant les changements neces
saires. Les projets d'articles contiennent bien des
propositions utiles qui, appliquees uniformement,
contr~buerontnotablement a renforcer la legalite dans
les relations internationales etadevelopper une coope
ration amicale entre les Etats.

36. Pour ce qui est des paragraphes 1 et 2 du projet
d 'article 7, la delegation mongole partage entierement
1'opinion de la Commission selon laque11e la non
reconnaissance n'emp~che pas 1'envoi et la reception
de missions speciales. L 'experience montre que, m~me
dans des cas semblables, les missions speciales
jouent un r61e particulierement utile en ameliorant
les relations entre les Etats, supprimant ainsi les
obstacles a la reconnaissance. La delegation mongole
estime que, dans la plupart des cas, le fait m~me
dlechanger des missions speciales implique, d'une
certaine fagon, une reconnaissance mutue11e par 1'Etat
qui envoie et i 'Etat qur regoit la mission. De plus, un
acte de ce genre indique souvent la volonte des gou
vernements interesses d'etablir des relations offi
cie11es, ou du moins d'encourager la comprehension
mutue11e entre leurs pays respectifs. Cette interpre
tation se verifie de plus en plus, en pratique, dans
les relations internationales contemporaines. La
mission diplomatique presidee par le premier adjoint
du Ministre des affaires etrangeres que le Gouverne
ment de la Mongolie a envoye au debut de 1967 dans
huit pays d'Afrique et du Moyen-Orient fournit un
exemple de 1'amelioration des relations entre les
Etats par 1'echange de missions speciales. Cette
mission, qui a regu un accueil chaleureux de la part
des gouvernements, a ahouti a 1'etablissement de
relations diplomatiques avec trois des pays visites
et a ouvert la voie a 1'echange de delegations parle
mentaires et de delegations des ministeres des affaires
etrangeres, a 1'echange de groupes culturels et d'ex
positions avec la plupart de ces pays.

37. En ce qUi concerne la procedure a suivre pour
signer une convention sur les missions speciales, la
delegation mongole appuie la proposition tendant a
ce que la convention soit adoptee a la vingt-troisieme
session de 1'Assemblee generale, car ce serait la
solution la plus pratique et la plus commode pour tous.

38. La delegation mongole remercie le President, le
Rapporteur special, ainsi que les membres de la
Commission, de leur contribution a la redaction du
projet final d'articles sur les missions speciales. La
Mongolie espere que la Commission continuera ses
travaux sur la succession d'Etats et de gouvernements
et sur les autres questions dont e11e est saisie, et
qu 'e11e pourra examiner la question de la succession
en matiere de traites avant que la conference sur le
droit des traites n 'acheve ses travaux.

39. M. BREWER (Liberia) remercie le President de
la Commission du droit international d'avoirpresente
de maniere aussi complete et savante le rapport de
la Commission (A/6709/Rev.1 et Corr.1 et 3) et
remercie egalement les membres de la Commission
des efforts constants qu 'ils ont deployes pour resoudre
un grand nombre des problemes epineux qui se posent
actue11ement dans le domaine du droit international.

40. Toutes les questions renvoyees pour examen a
la Commission du droit international sont tres impor-
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tantes, mais ce11e-ci doit cependant consacrerplus de
temps a certaines questions particulierement urgentes
ou importantes. Etant donne la situation mondiale
actue11e, la delegation liberienne estime que ladite
Commission a bien fait d 'inscrire parmi les premieres
questions a etudier ce11e de la succession d'Etats et
de. gouvernements. Cette question necessitant une
grande somme de travail, la delegation liberienne
espere que la Commission du droit international y
consacrera le plus .de temps possible a sa vingtieme
session. n semble preferable d 'achever l'examen d 'une
question de grande importance plut6t que d 'en exami
ner partie11ement deux ou trois, car dans ce cas aucune
mesure ne pourrait ~tre adopt~e. La d~cision qu 'a
prise la Commission du droit international de diviser
la question en trois rubriques principales et de nommer
un rapporteur special pour chaque rubrique est une
decision pratique qui lui permettra de faire avancer
ses travaux. Cette question etant d 'une extr~meimpor
tance pour les Etats en voie de developpement, qui
souhaitent que l'examen en soit termine aussi t6t que
possible, la delegation liberienne suggere que la
Commission supprime la rubrique £ - la succession
et la qualite de membre des organisations interna
tionales - et examine ce sujet dans le cadre de la
question des relations entre les Etats et les organi
sations intergouvernementales. De cette maniere la
Commission pourra terminer I 'etude de la question
de la succession d'Etats et de gouvernements le plus
t6t possible.

41. La troisieme session du Seminaire de droit
international a remporte un tel succes et a ete si utile
pour les pays en voie de developpement que le Semi
naire devrait desormais se reunir tous les ans,
jusqu 'au moment ou les fins auxquelles il a ete ins
titue seraient atteintes.

42. Toutes les delegations reconnaissent certes la
necessite de formuler une serie de regles gouvernant
les immunites et privileges des missions speciales,
mais leurs opinions different en ce qui concerne I 'ur
gence de cette necessite. La delegation liberienne
estime que le sujet est. important, car on a desormais
beaucoup plus souvent recours que par le passe a
des missions speciales en toutes sortes de circons
tances. En outre, la Sixieme Commission et les
gouvernements en s'occupant sans tarder de cette
question, qUi est examinee par la Commission depuis
plus de sept ans, montreraient a la Commission qU'ils
ont apprecie ses efforts et l'encouragerait ainsi a
continuer ses travaux.

43. En ce qui concerne la procedure a suivre pour
la conclusion d'une convention sur les missions
speciales, la delegation liberienne suggere, en guise
de compromis, qu 'une conference de plEmipotentiaires
se remnisse a New York au debut de la vingt-troisieme
session de I 'Assemblee generale et utilise le temps
a110ue a. la Sixieme Commission pendant les cinq ou
six premieres semaines de la session. Une fois cette
conference terminee, c'est-a.-dire aux environs de
la p:-emiere semaine de novembre, la Sixieme Com
mission pourrait commencer I 'examen des questions
qui lui ont ete renvoyees par l'Assemblee generale.
La delegation liberienne ne pense pas qu'il existe une
regIe precise obligeant les grandes commissions de
l'Assemblee generale a commencer l'examen des

questions qui leur sont confiees des le debut de la
session. E11e formule cette suggestion en tenant compte
des depenses qU'entra1nerait une reunion de pleni
potentiaires ai11eurs qu 'a .New York ainsi que du
facteur temps, le calendrier des conferences pour
1968 et 1969 etant tres charge.

44. M. SAHOVIC (Yougoslavie) declare que l'impor
tance des questions relatives a la codification et au
developpement progressif du droit international est
devenue de plus en plus evidente avec les succes
qui ont ete realises par l'Organisation des Nations
Unies dans ce domaine. La delegation yougoslave est
d'avis que le projet d'articles sur les missions spe
ciales adopte par la Commission du droit interna
tional pourrait ~tre pris comme base de travail pour
la conclusion d 'une convention internationale sur les
missions speciales. E11e remercie le President etles
membres de la Commission des efforts qU'ils ont
deployes pour mener a bien l'etude de cette question
et e11e donne aux membres de la Commission l'assu
rance qu 'e11e transmettra leurs eloges a M. Bartos.

45. L'inscription de la question des missions spe
ciales a l'ordre du jour de la Commission du droit
international a confirme le fait que 1'application des
methodes de travail de la Commission offrait de
grandes possibilites pour le developpement du droit
international. Resultat indirect de l'etude des regles
concernant les relations diplomatiques engemeral, qui
a abouti a la conclusion de la Convention de Vienne en
1961 sur les relations diplomatiques, le projet d'ar
ticles sur les missions speciales traduit la necessite
de codifier les regles concernant une nouve11e pratique
diplomatique. L'importance de cette pratique a ete
confirmee lors de la preparation de la Convention
de Vienne de i961, mais il s'agit essentie11ementd'un
phenomeme resultant de l'interdependance toujours
croissante de tous les membres de la communaute
internationale sur le plan politique, economique,
social, technique et autres. Cette nouve11e pratique
diplomatique des missions speciales ne s 'appuyant
pas sur une longue tradition reposant sur des regles
du droit coutumier gen~ralementaccept~eset se d~ve
loppant dans le cadre d 'un grand nombre de cas tres
divers, la Commission s'est trouvee, 10rsqu'e11e a
etudie le statut juridique de ces missions, devant des
problemes dont la solution n'etait pas facile atrouver.
La question des missions speciales, qUi, a premiere
vue, peut sembler assez simple, a necessite une etude
approfondie de certains aspects theoriques fondamen
taux du droit diplomatique et une connaissance detai11ee
de la pratique quotidienne des Etats, pratique qU'il a
fa11u soumettre a une analyse poussee pour degager
la nature juridique particuliere des missions spe
ciales par rapport aux missions diplomatiques perma
nentes ainsi que les regles relatives a leurs travaux
et les facilites, privileges et immunites qUi leur sont
reconnus par les Etats.

46. La delegation yougoslave estime que la Commis
sion du droit international a reussi a formuler des
solutions de base ~n~ralementacceptables. Les prin
cipes fondamentaux sur lesquels se fonde le projet d 'ar
ticles - a. savoir le caractere repr~sentatifdes mis
sions sp~ciales, I 'accent mis sur le consentement des
Etats, le principe de la reciprocite, la validite des
regles du droit international coutumier, la priorite
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accordee aux missions permanentes et l'importance
attachee a la Convention de Vienne de 1961 sur les
reiations diplomatiques - montrent que le statut juri
dique des missions speciales, tel qu 'H est enonce
dans le projet d'article, rentre dans le cadre du droit
international diplomatique contemporain. C 'est aux
Etats qU'il appartient maintenant d'apporter a ce
projet les ameliorations repondant aux eXigences
de la pratique quotidienne et a leurs vceux. La dele
gation yougoslave insiste pour que la Sixieme Com
mission decide immediatement des mesures aprendre
en vue de la conclusion d 'une convention sur les
missions speciale'~ dans un avenir proche. Etant donne
1'evolution rapide de la pratique des Etats, remettre
cette tftche a plus tard pourrait obliger la Sixieme
Commission a refaire 1'etude executee avec tant de
competence par la Commission du droit international.
Par consequent, la delegation yougoslave est prete
a accepter toute proposition relative a la procedure
a suivre qui serait approuvee par la majorite des
membres de la Sixieme Commission et qui ouvrirait
la voie a 1'acceptation finale d 'une convention sur
les missions speciales.

47. Le rapport dont est saisie la Sixieme Commission
est le premier qu 'ait presente la Commission du droit
international depuis l'election de ses nouveaux mem
bres, La delegation yougoslave a vu avec interet
comment la Commission du droit international avait
aborde ses travaux. Elle souscrit aux decisions
prises par cette commission sur 1'organisation de
ses travaux futurs, la cooperation avec d 'autres orga
nismes, le Seminaire de droit international et autres
sujets. Toutefois, les questions generales de 1'elar
gissement du programme de travail de la Commission
du droit international, de 1'examen de ce programme
et des methodes de travail de cette Commission lui
semblent meriter une attention particuli~re. Apr~s la
quinzieme session de 1'Assemblee generale, ladite
Commission a procede a certaines modifications de
son programme de travail; mais, de 1'avis de la dele-
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gation yougoslave, ce processus de modification
devrait etre constant, de sorte que la codification et
le developpement progressif du droit international
soient toujours en rapport avec les besoins actuels
de la communaute des Etats. La Commission du droit
international pourrait y parvenir par le perfectionne
ment constant de ses methodes de travail, ce qui lui
permettrait, par exemple, d'etudier plusieurs ques
tions au cours d'une meme session. La delegation
yougoslave pense, apres lecture des paragraphes
du rapport traitant de la nouvelle repartition des
questions entre les membres de cette Commission,
que celle-ci trouvera les solutions qUi lui permettront
d 'avancer le plus rapidement possible dans ses travaux.

48. Au cours de 1'examen de ses methodes de travail,
la Commission du droit international pourrait peut
etre entreprendre, notamment, une evaluation de son
statut. La delegation yougoslave ne demande pas une
revision de ce statut, mais il lui semble qu 'une
evaluation de ce texte, fondee sur 1'experience de
cette Commission et celle de la Sixieme Commission,
aurait un interet plus que theorique et permettrait
de formuler des conclusions pratiques qui rendraient
plus claire la relation entre les methodes de codifica
tion et les methodes de developpement progressif et
de resoudre certaines questions de procedure, plus
particulierement celle qui ont trait a 1'inscription
de nouvelles questions au programme de travail de
la Commission du droit international.

49. Enfin, la presence de membres de la Cour inter
nationale de justice ~ la Sixi~me Commission et ~ la
dix-neuvieme session de la Commission du droit
international est tres significative pour tous ceux qui
pensent que le droit international doit jouer un rele
particulier en ce qui concerne le maintien de la paix,
le developpement pacifique des relations entre Etats
et de leur collaboration.

La s~ance est levee a 17 heures.
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